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A LA CHAMBRE 

Les Conseils de Buerre 
I X » PEINES MILITAIRES 

Paris, 4 jutn. — La séant* est ouverte k 
deux heures et demie sous la présidence de 
M. Henri Brisson. La Chambre continue la 
discussion du projet de loi Sur tes conseils 
de guerr». 

M. P U E d t , àa nom de la commission, 
propose pour rarticle 17, Ce texte nouveau : 

La jury ne statue que sur l'action publi
que. L'action civile ne peut être' poursuivie 
devant le jury, constitué ainsi qu'il est dit 
à l'article 3. Cette action"531 portée devant 
les tribunaux ciftta. L'exercice en est sus» 
pendu tant qu'il nTa pas été prononcé défi
nitivement sur TaStloa publique intentée 
avant ou pendant la poursuite de l'action 
civile. 

Ce leste est adopté ainsi que celui des 
articles U à 21, <|ul règlent diverses ques
tions de procédure. 

L'article 22 supprime dans un délai de six 
mois après la promulgation de la loi tous 
les établissements pénitentiaires militaires 
et maritimes et décide que tes militaires et 
marins condamnés à l'emprisonnement su
biront leur peine dans les établissements 
pénitentiaires civils où il* seront complè
tement séparés des autres détenus. 

M. LUFAS. — Le délai de six mois pour 
le suppression me semble manifestement 
insuffisant, fl m'apparalt que nous agirions 
sagement en nous en remettant au règle
ment d'administration publique prévu à la 
fîa'4» l'arfieie pour l'application de se» di
verses dispositions. 

M. CiliiP.ON. — Le gouvernement ne fait 
pM opposition a la demande de M. Lefas. 

M. Pa-tn" BERTRAND. — On ne nous dit 
pas quelles seront les conséquences finan
cières de ta mesure proposée à l'article 22. 
Il serait indispensable qu'on nous fit d'a
bord connaître le nombre des établisse
ments pénitentiaires qui doivent disparaî
tre, le chiffre de leur population de condam
nés, les dépenses qu'occasionnera l'isole
ment des condamnés militaires. Sera-ce les 
départements, les villes ou l'Etat qui sup
porteront ees frais ? 

M. CHERON, sous-secrétaire, d'Etat. — 
Nous avons établi un droit commun judi
ciaire nouveau : noue devons également ins
tituer un droit commun pénitentiaire nou
veau. 

Les "établissements pénitentiaires mintai-
re* et maritimes proprement dits sont au 
«ombra c> ? en France, .1 en Algérie, plus 
fcl prisons militaires et 2 ateliers de travaux 
publics. 

Lear suppression s'impose comme eorol-
ntrê des principes posés dans la partie déjà 
vol^e du projet. 

M. LAPIES. — Pas du tout ! 
M. CHERON. — n est d'ailleurs indispen-

SnWe rjuê les condamnés militaires soieBt 
dans les prisons de droit commun séparés 
des autres détenus. 

Les motifs de leurs condamnations diffé
rant absolument des autres, il y a'intérêt à 
ce qa'un contact avec ces détenus ne vienne 
pas corrompre des jeunes cens, qui, mal
gré la peine dont ils sont frappés, restent 
dignes d'intérêt. 

M. LA3IF.S. — Pour les raisons mêmes 
rru'indique j<, sous-secrétaire d'Etat, je de
mande le auovreftsio» de l'articio M. Va— 
convenez qw'iï faut séparer les détenus mili
taires d»s détenus de droit commun. Alors 
vous aile* mettre one simple étiquette sur 
le bAtiment : <« Cart i er militaire ». et tout 
sera««ann*j devant. Alors qu'y aora-t-il de 

djjg . *?._***» •* •* • — éltwttw dépense 
Se pw* fwa* Wang w*j*mni pa* basât». 
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ïM. P"tfi5f»Rjrr 'ait connaître- 4 M *f. 
* »f * a deivrsé une proposition tendant A 
la <fl«joK*»ww de* articles 1 a » . M**j cette 
pmpoafficvfi ne peut pas être discutée pnis-
" •» la Chambra. vient de renvoyer l'article 
P° à la coamnissïon. 

M. TANTES. _ Je modifie alors ma pr»» 
P^'.wJ*! ** je demande le, disjonction de» 

dit qu'il, tant fairw êmx pre-
réformant las epwwn* de «nar* 
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T nXMa » «et adopté. 
O f j H M i ensuite la discussion de l'a*-

t* «mal «onçu ticle_^ 
« n est ajouté au code pénal 

ainsi conçw : 
un tort* V 

a Des infractions 
tairee ou marins 
et réprimées par les lots dd 
du * juin 1858 ; 

Suivent les articles. 
L'article 85 est adopté. *_J 
M. LEFAS, sur l'articnJ *•» demande «SB 

éclaircissements que lui doute M. Chésow, 
pals les articles 436 et 489 sont adoptés 
sans discussion. 

Après un échange d'observation» entre ' 
MM. Lofas, Chéron, Labori e t Jerar**, an» 
l'article 490, qui vise les détournements d'ar
mes, de munitions, appartenant k l'Etat, 
etc..., commis par des soldats ou marins 
qui en sont comptables, cet article est -
adopté. 

JAURES demande a" la commission «1 etté 
ne pourrait pas mettre en face des notrael-
tes peines encourues les anciennes peines 
qui étaient appliquées. 

M. LABORI promet de donner autant que 
possible satisfaction aux justee réclama
tions de M. Jaurès. 

L'article 491 est adapté. 
Sur l'article 4<8 <]' À viâe les peinas sanasaV 

rues pour destruction volontaire d'armes, 
d'effets de campement, de casernement, d'é
quipement ou d'habillement appartenant à 
l'Etat one longue discussion s'engage. M. 
Lefas demande le renvoi a la comsaission 
des articles 492 & 496. 

Ce renvoi est repoussé par 416 voix con
tre 148. 

M. DU HALGOUET demande s'il était 
dans l'idée du gouvernement lorsque la loi 
de 1901 sur les circonstances atténuantes 
aura été appliquée de faire lonctionner 
pour les officiers une peine intermédiaire 
entre l'acquittement et la destitution. 

M. LABORI déclare que le code pénal con 
tient toua les articles nécessaires pour per
mettre aux Juges de punir do prison. 

L'article 492 est adopté ainsi que les-axtl-
cles 49B et 494. 

Les articles des numéros 494 a 507 sont 
ensuite adoptés sans modification. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
une prochaine séance. 

M. CHASTENET, sar le règlement de 
Tordre du jour, demande que les interpella
tions qui devaient être discutées aujour
d'hui, soient maintenues à l'ordre du jour 
de vendredi prochain dans leur ordre primi
tif. 

La proposition est adoptée. 
Lundi, a deux heures, séance publique. 
La séance est levée k six heures. 

.e Congrès International des Mineurs 
La seconde journée. - L a sectflPfte dans les mines et les délé

gué* ourrier» il la sécurité : propositions. «* Rapport du 
délégué belge. — La séance de l'après-midi. — Le 

discours de Quintin. — La troisième journée. — 
Les retraites des mineurs. — Tourel et 

Lombard. - Les mandats, 

AU SENAT 

Les Pries \ la 
Paris, 4 juin. — La séance est ouverte à 

3 heures, sous la présidence de AI. Antonio 
Dubost. 

On adopte le projet approuvant les con
ventions conclues entre la France et l'Es
pagne, relativement a la pèche dans la 13»-
dassoa. 

Un reprend la discussion générale du 

f irojet concernant les primes ù la séricicul-
ure. 

M. CREMJEUX vient s>? prononcer en fa
veur des primes différentielles qui sont de 
nature à soutenir la production nationale. 
Si voua ne les maintenez pas, dit le séna
teur du Gard, les sériciculteurs risqueraient 
de ne pas pouvoir vendre leurs cocons. 

M. GRKM1EUX combat la proposition de 
M. F'ougeirol demandant que la prime nou
velle fat allouée à toute bassine même uti
lisant des cocons étrangers. M. Crémicux 
déclare qu'une telle disposition serait fu
neste a nos producteurs. M. Noei, rappor
teur, retrace l'historique des primes à la 
sériciculture. Il appuie 1 élévation de la pri
me aux cocons de 0 fr. 60 a 0 fr. 70 et se 
prononce contre toute restriction ù la prime 
aux bassinas filant des tapant étrangers 

M. CRUPP1 intervient. Le mialelre du 
Commère* n'est pas d'arts «Tstsvsr la prin 
aux eosstts a d fr. 70, ea «M njHUsniTaji 
pour |n part»»» snviaaSM « M sMtfharge 
DudjfMairsale pmëé éPaOËh—. Lé Sénat 
ne m IlllIiIsrH pas) setfatana* k As* généro
sité* «rnataM**. Le mirnstr* eotnbat la pri
ât* dllW>»uO*a* (pal n* profiterait qu'ait 
ffiatenrs frtnjsiH vteilHr krâr «oUllage. Le 
•vstéme de te eonntnsekm des douane* en-
tramerait de ce chef k «ne charge supplé
mentaire de 14 millions que notre budget ne 
peut pas tum phi» supporter. M. Cruppi ter
mine en combattant la motion de M. Fhvis-
sléres, tendant & proroger d'an an le régime 
actu»l. 

Cette motion est REPOU98EE. 
I# Sénat décide de passer & la discussion 

des articles. 
M. Nègre développe un amendement fi

xant la prime à 0 fr. 70 de cocons frais pour 
one "iorée de 20 an*. Le Gouvernement pro-
• M * Ojfr. go pour 80 ans et la Commission 
" "• g P0° f n •*•• **. Hèçra dit que les 
tf^ênnttMkffm des sériciculteurs sont abso-
M*JMfH*' 1Q*iiffe*a. 

La snite de as at—nsalon est renvoyée à 

"Xsfiaanaw *#» Ira** a 9 nenres S0. 
t * s i l M l l i l i i g t l*f peroeptkm» 

Bn fln d> ssSSSa, M. Gandin de Vltlaine 
a posé une question a M. Caillant sur 16-
limmntion des sous-offleiers au posta de per
cepteurs de 4e classa. 

I>e ministra des Financée répond qiue les 
aous-offteiers ont droit à la moitié des pos
tes et que la promesse & aux fait* sera te
nue. 

La seconde journée du Congrès a été con
sacrée à l'étude des accidents dans les rui
nas, 4s la question des inspecteurs ou
vriers et de la sécurité dans les mines 

C'est le député da la Westphalie, Sachse, 
qui préside ; un délégué de langue fran
çaise, Cathala, un délégué de langue anglai
se, le député Herbert Smilly, ont été dési
gnée comme vice-présidents. Voici, telles 
qu'elles sont inscrites à l'ordre du jour of
ficiel, tes résolutions proposées par les dif
férent* paya représenté* au Congrès. 

Les propositions 
» 1. Ce congrès international envisage 

avec de graves appréhensions le grand 
nombre des ouvriers mineurs qui perdent 
la vie dans les mines de tous les pays. 11 
insiste auprès des divers gouvernements 
pour qu'ils fassent des lois tendant a pré
venir de malheureux accidents, tels que 
ceux qui se sont produits pendant les douze 
derniers mois dans les mines du Continent, 
de l'Angleterre et de l'Amérique (Fédération 
des mineurs de la Grande-Bretagne). 

» Le nombre considérable de catastrophes 
de tous genres dans les mines ainsi que les 
nombreux accidents donnant la mort aux 
mineurs ou les rendant invalides pour le 
reste de leurs jours, implique l'urgente : é-
ceasité de prendre des mesures préventives 
plus efficaces ; dans ce but, le congrès est 
d'avis qu'il faut dans tous les pays renfor
cer les lois et règlements pour forcer les 
exploitants à prendre de plus grandes me
sures de sécurité. (Belgique). 

» S. La terrible catastrophe du charbon
nage de RadJaod a de nouveau démontré 
les grands défauts du contrôle des mines 
Pour rendre les mines plus sûres, il faut 
que des hommes pratiques, bien au cou
rant du travail dans les mines, soient mis 
a même d'acquérir la qualité d'inspecteur. 
Nous considérons que l'introduction de con
trôleurs (safety-men) sera inutile ; le seul 
moyen efficace, pour inspecter les mines, 
C'est d'avoir des inspecteurs élus au scru
tin secret par les ouvriers et payés par l'E
tat. 

Les inspecteurs ouvriers doivent être in
dépendants des.patrons et autorisés d'ins
pecter les travaux en tout temps, savoir 
si souvent qu'ils désirent eux-mêmes, et 
d'autre part, toutes les fois que les ou
vriers demandent une inspection. (Allema
gne). 

» 2 b. Afin d'éviter les effroyables catas
trophes minières, assurer plus de sécurité 
de sanfé aux travailleurs du fond, il est 
urgent que les inspecteurs ouvriers sotent 
élus par les ouvriers mineurs eux-mêmes 
au suffrage universel, rémunérés conve
nablement par le gouvernement, avec plein 
pouvoir de visiter, les travaux, d'amH->r 
ceux-ci en cas de danger et de verbaliser 
à charge du patron en cas d'infraction 
soit au règlement de la police des mines, 
soit eux ordres, donnée au point de me 
do l'hygiène, de la sécurité, par les ins
pecteurs ou ingénieurs des mines du gou
vernement. (Belgique). 

Le discours de Smilly 
Le député anglais rappelle que le pre

mier objectif de l'organisation reste tou
jours la défense du salaire. Viennent «as
soit* des questions comme celle de la sécu
rité et de l'hygiène. 

Depuis 30 ans, sous la pression de l'action 
syndicale, tous les pays ont commencé à 
légiférer pour prévenir autant que possible 
les accidents miniers ou en tout cas en 
diminuer le nombre. Malgré cela, il y a eu 
en 1908, 1.300 mineurs tués, c'est-à-dire 
61 de plus que l'année précédente. Ce con-
grès doit s'élever avec autant d'ardeur con-

-è les hécatombes minières que contre les 
tueries militaires 

Les patrons, à toutes nos revendications, 
à toutes nos appréhensions, répondent par 
dés tris d'effroi ef annoncent la ruine de 
l'industrie. Il en fut de même quand on les 
obligea à éldigner les femmes de la mine. 
Noua n'avons plus a nous émouvoir de 
ces cris d'orfraie. Le charbon est extrait 
pour le seul intérêt des patrons. Pour la 
Bécurité des mineB, comme pour des raisons 
d'Intérêt supérieur intéressant l'humanité 
tout entière, la nationalisation des mines 
s'impose. Quand on dit un pays menacé, 
le public s'émeut mais il ne s'émeut pas 
quand il voil 1» triste bilan des sinistres 
miniers. Il*faut que nous lui lancions un 
appel pressant. Car il y a moyen de dimi
nuer de 50 p. c en prenant les" mesures né
cessaires, le nombre des accidents. On ré
compense les ingénieurs qui extraient le 
plus de charbon ; on devrait surtout r*-
compenser ceux qui ont le moins d'acci
dents à leur actif. L'orateur explique qu'en 
Angleterre, il y a une commission d'enquête 

officielle ainsi composée' : 3 ingénieurs des 
mines ; 3 ouvriers ; 3 personnes choisies 
dans 1* public. Tachons de solutionner une 
fois pour toute cette question des inspec
teurs. 

Intervention da citoyen Brace 
Brace, délégué anglais, appuie les paro

les de Smilly. Il dit que l'inspection a été 
organisée par la loi de 16e7. Rien n'a plus 
été fait depuis. Le choix des inspecteurs 
est laissé aux ouvriers. Il y a même dans 
le pays de Galles un inspecteur qui tra
vaille dans la mine dont il est l'inspecteur. 
C'est un danger évidemment. Mais c'est la 
loi qui garantit le libre choix de (inspec
teur ouvrier au suffrage universel. Ce sont 
les syndicats qui indemnisent eux-mêmes 
les délégués. Les organisations réclament 
un délégué par 1.000 ouvriers employés, 
choisi au suffrage universel et payé par 
l'Etat Cela coûterait 500 mille francs pour 
les payer largement. On peut les trouver 
dans une taxe de redevance sur les mines 
prévue d'ailleurs par le budget de 1910. Il 
estime que le mot d'ordre doit partir d'as
sises internationales comme celles-ci. Il re
grette que les progrès scientifiques si grands 
qui ont été accomplis, n'aient pas plus pro. 
légé les ouvriers-mineurs. L'opinion publi
que se passionne plus pour la construction 
du B Zeppelin » que pour les choses inté
ressant la mine. 

Lee Mineurs exercent partout dans le 
monde une influence considérable au point 
de vue politique. Employons la à protéger 
notre travail. 

Rapport do délégué belge 
Le camarade Ballas, de La Louvière, don

ne lecture d'un rapport très documenté En 
Belgique, dlt-il, les statistiques officielles en 
matière d'accidents, nous apportent des chif
fres favorables si on les compare à ceux 
des autres pays, ils n'en sont pas moins 
très graves comme on en peut juger : 

Années Accidents 
1901 
îyoe 
MM 
r.<oi 
l'JUâ 
lyod 
1907 

297 
34S 
:s>7 
;îi7 
a» Ml 
2tG 

Tués 
157 
144 
159 
l^J 
1*1 
132 
155 

Blessés 
ira 
216 
227 
2J* 
175 
18» 
106 

Total 
840 
;<6o 
386 
363 
298 
320 
321 

Nous avons donc eu dans notre pays en 
sept années, 2.199 accidents graves, tuant 
999 ouvriers et en rendant impotents 1.389. 

Ces chilfres ne sont-ils pas effrayants et 
ne sont-ils pas de nature ix émouvoir tous 
ceux qui s'exposent constamment aux mê
mes dangers ? 

Si, n'est-ce pas, et cependant ces accidents 
si nombreux sont de beaucoup dépassés 
par les renseignements à nous fournis par 
le ii Moniteur ». Les voici : 

Pour 1- bossin de Gharterot, du 1er Juillet 
1906 ' au 15 novembre 1907, soit pendant 
15 mois, il y a eu 16.292 accidents divers, 
eoit sur 44.622 ouvriers employés dans ce 
bassin 30 pour cent 

Voici maintenant le nombre d'accidents 
déclarés pour le même bassin pour 1907. 

Sinistrés réglés : incapacité temporaire 
incapacité permanente, 69 ; cas de mort, 49. 

Reste à régler : cas d'incapacité tempo
raire, 708 ; cas d'incapacité permanente, 07; 
cas de mort-, 18. 

Dans les autres bassins la situation n'est 
pas meilleure. 

Ces chiffres ne nous sont fournis que par 
les compagnies affiliées à la caisse com
mune d'assurance contre les accidents de 
travail. 

D'aillénrs. les statistiques de la Fédéra
tion des mineurs du Centre confirment ces 
données ; en effet, l'office du travail de la 
Fédération auquel nos membres prennent 
des renseignements, compte '6.000 membres 
affiliés, et notre secrétaire permanent a dû 
s'occuper de 1.705 cas 3'accidents pour l'an
née 1908. 

Ces statistiques ne sont-elles pas con
cluantes et ne démontrent-ell^ pas qu'il 
importe de prendre d'urgence des mesures 
cficaces pour faire diminuer les trop nom
breux accidents qui se produisent dans les 
mines. 

Il résulte de données officielles de la 
orovince du Hainaut que les accidents sur
gissent de toutes, façons et par conséquent, 
il importe de prendre des mesures préven
tives rour toutes les éventualités. 

Il ne suffit pas cependant que les mineurs 
soient constamment expaeés au danger, il 
faut encore que l'état défectueux des mines 
6oft pour eux un foyer d'infection engen
drant des maladies multiples. 

L'ankvlostomasie. la maladie des organes 
respiratoires, la tuberculose pulmonaire, 
les affections da nature rhumatismale, les 

maladie* de te jaassj. les affections de l'o
reille, les msliadl** des yeux, dont le nys-
tagmus, sont toutes maladies contractées 
soit par le mauvais aéra g e des mines, soit 
par l'humidité, soit par la chaleur. 

Les adversmiaM dés réformes en faveur 
des ouvriers mineurs nous ont souvent dit 
que la mortalité n'est pas plus élevée chez 
nous que chez les ouvriers des autre* pro
fessions. 

Le* statistiques, sous ce rapport, noua 
font *6fant, et les tableaux émanant de la 
1-édéiation des caisses de secours mutuels 
de Charleroi mettent à néant les affirma
tions de nos adversaires et démontrent 
d'une façon irréfutable que sous tous les 
rapports : accidenta, maladie* et décès, 
l'ouvrier mineur est frappé dans de fortes 
proportions. 

La moyenne générale des cas de maladie 
dépasse pour les mineurs 72 p. c , alors 
qu elle n'atteint pas 28 p. c. dans l'ensem
ble des autres professions affiliées. 

Pour la mortalité, les chiffres disent que 
la moyenne des mineurs décédés est de 
plus de 70 p. a., alors qu'elle n'arrive pas 
à 30 p. c. pour les autres corporations. On 
constate donc qu'à tous les points de vue 
ia profession de mineur est des plus meur
trières. 

Des mesures de sécurité s'imposent donc. 
Mais, en Belgique, les mesures de sécu

rité édictées par la loi ne sont pas obser
vées. 

L'aérage fait défaut dans beaucoup de 
mines, les retours d'air sont mal entrete
nus, les portes placées pour conduire l'aé
rage k front de taille sont dans un état tout 
a fait défectueux ; on permet encore, dans 
certaines mines, le travail isolé, les galeries 
de transport sont, elles aussi, dans de telles 
conditions que des éboulements se pro
duisent constamment. 

Les machiqistes d'extraction sont as
treints ù de trop longues journées, ce qui 
constitue un grave danger pour la trans
lation dû personnel. 

Certes, nous ne prétendons pas que les 
accidents disparaîtraient si toutes les me
sures de sécurité étaient prises, mais le 
nombre en serait fortement réduit. 

Il en est de même en ce qui concerne 
les maladies. 

En respectant un peu mieux les règles 
de l'hygiène dans les mines, en tenant les 
galeries dans un état de propreté constan
te, en prenant des mesures efficacea lors
que l'eau s'amasse dans un chantier, on 
épargnerait beaucoup de maladies à nos 
frères de travail. 

Il est une mesure qui s'impose immé
diatement pour le relèvement de notre clas
se, c'est l'établissement dPS lavoirs-bains 
dans les charbonnages. Malheureusement, 
alors que cette innovation a été réalisée 
sur une grande échelle à l'étranger, dans 
notre paya les lavoirs-bains sont excessi
vement rrfres. 

Cest une honte, pour un pavs comme la 
Belgique, de laisser une liberté aussi gran
de aux exploiteurs envers leurs exploités. 
Il est cependant grand temps, pour la con
servation de la race, que l'on prenne les 
mesures que nous préconisons. 

Ceux qui prétendent servir la nation en 
exploitant à outrance les ouvriers, vont à 
rencontre de leurs intérêts en se laissant 
aveugler par l'appftt du gain. 

Nous ne désespérons pas, car nous 
voyonr avec satisfaction s'établir petit a 
petit le principe des réformes que nous pré
conisons. 

Oui, camarades, on légifère pour nous ; 
on nous accorde des réformes inr-ompléfes. 
c'est vrai, mais notre armée svndicnV obli
ge néanmoins les gouvernants à légiférer. 

Nous confioneoons la lutte partout et 
toujours, et rons somme» convaincus qne 
nous marcherons vers l'idéal au fur et a 
mesure que progresseront nos organisa
tions. 

Et le Jour où nous serons assez forts, 
nous pourrons e\iser toutes les nv»snTos 
rréventiv»3 dans les mines, pour garantir 
et notre santé et noire vie. 

liiscours de jfc'aiony 
Un autre délégué belge, le citoyen Falo-

ny, intervient lui aussi, pour démontrer les 
déiectuosités de linspection des conditions 
du travail dans les mines en Belgique. 

Je ne pense pas utile, expose-t-il, de faire 
un long exposé de la question, d autant plus 
que nous avons plus d'une fois fait connaî
tre à nos amis des divers pays représentés 
au sein des congrès internationaux, l'orga
nisation de l'inspection des travaux mi
niers, tant du fond que de la surface, de no
tre pays, selon la loi du 11 avril 1897. 

Néanmoins, nous estimons qu'il *ne sau
rait être assez parlé de cette inspection et 
contrôle préventifs des conditions de travail 
de nos frères mineurs ! 

Nous l'avons écrit plusieurs fois, et nous 
le répétons : l'inspection ouvrière des mi
nes, telle qu'elle est instituée chez nous, 
est plutôt nuisible à la sécurité de la vie 
des mineurs et profitable aux patrons, se
lon le bon plaisir des inspecteurs. 

C'est, du reste, les directeurs-gérants et 
ingénieurs des sièges d'exploitation qui 
choisissent et désignent à l'approbation du 
ministre de l'industrie et du travail, les 
candidats ouvriers k l'inspection des tra
vaux miniers, dont ils sont les représen
tants et intéressés I C'en est une preuve 
évidente. 

Sans doute, on pourrait faire observer 
que les postulants à cette inspection mi
nière sont choisis par les membres des con-

aefls de l'industrie et du travtui, "V»mpo*é*: 
pour moitié de chat* d'indbatri* «t d*oa-
vrisra, ce qui est vrai. Seulement, comme il 
n'y « pas de majorité *t que le* «atefs d'in
dustrie présentent également q u * les mem
bres ouvriers des candidate * r*ttpioi d'ins
pecteur ouvrier, le ministre nom me toujours) 
les postulants choisis par las ch e t» d indus
trie. 

Cette procédure minisaMMl* paralysé 
toute initiativ* «t toute libdrte* d'action chei 
les inspecteurs ouvriers qui, s lâchant eux* 
mêmes qu'ils tiennent leur emp 4oi du direc
teur-gérant de* charbonnage* etom HJ «vi
vent surveiller l'exploitation, l w : condition* 
de travail et de sécurité du per sonnet, pa*« 
sent sur les Infraction* qu* «aaWMHtenf 
tous les jours les exploitants, 1 nalgré la loi 
et les instructions ministériel! es qui leut 
sont Imposées. 

Les maîtres de nos charbot mages disant 
•eci : » 

La loi SOT la polio* de* trerwox Btoler*. 
c'est nous I 

Les inspecteurs ouvrier* d*» travaax ad-
niers, c'est nous ! 

Et, conclusion, nottj faisonr3 ce oui noua 
convient ! 

La preuve que c'est bien, ainsi que ce* 
messieurs les patrons eharfrionniera procè
dent, c'est le grand nombre daccidents de 
chaque Jour dans les mmes. qui sans rfeH 
exagérer, se chiffre a plus « e 8 0 % de Mas
sés et tués par jour ouvrabla, et oe en temo* 
normal, sans qu'il y ait de catastropha, ce 
qui prouve le manque d'organisation et ée 
surveillance des moyens àti travail. 

Il y a une autre inspection, celle-ci par 
les ingénieurs des mines. 

Nous confirmons ce que nous avons dil 
antérieurement Afin d'éviter les effroyable* 
catastrophes et les nombreux accidents mi
niers de toutes sortes, assrtrer phis d* sé
curité de santé aux travailleurs du tond II 
est urgent que les inspecteurs « ivr ièr* 
soient élus par les ouvriers mineurs *a»V 
mêmes, au suffrage universel, rémunérée 
convenablement por le gouvernement av*o 
pleins pouvoirs de visiter les tmvaux d'ar
rêter ceux-ci en cas de danger et de verba
liser a chargé du patron en cas d'infraction 
soit au règlement de la police des minés-
soit ans ordres donnés, au pc/int de vue d* 
1 hygiène et de la sécurité, pw les înspse-
tenrs ou ingénieurs des mines du couvern*" 
ment " 

Puis notre amt met le* cnmaradas an*. 
mands en garde contre les allégations InnV 
ressées du monde officiel 

On a vanté le système befle*. Eh' btftfl 
nous, nous affirmons ênera iquement qu'ai 
est sans portée pratique, s a n s effet 

La situation des insnecterirs ouvrier* m* 
qui travaillent encore dans la mine — leur. 
lie bras et jambes. Ils sont sous rtnfîuene* 
directe des patrons — la loi. n'existe que sur 
le rtapiér. 

Nous ne désarmerons qr,e quand non* «S. 
rons un système garant issant Hnflépe*. 
dance absolue des inspecteurs ouvriers, 

La séanci de l'après-midi 
Sachse préside, assisté au bureau par QTJ 

thala et Smilue. 
Le citoyen Rymen, polonais 

donne des détails extrêmement in* 
sur le mouvement dans son paya. Là aassi 
la question polonaise apparaît puisqu'on 
empêche aux mineurs de parler polonais 
dans leurs réunions. Une exception est faits 
pour les congrès internationaux : le cama-
rade lient naturellement a en profiter. 
(Rires.) Il réclame Vurnification de la légte» 
lalion sociale sur les mines dans tout l'ens-
pire. Les législations locales sont souvent! 
très conservatrices. 

Le nombre des accidents qui était en 1098 
de 65 par mille est monté en 1907 a. 127 pat 
mille. 

Cet écart énorme provoque une intarvas» 
tion de Ooniaux qui demande s'il n'y a pas 
eu quelque catastrophe en 1907. NoiCrêpoml 
Rymen, les accidents attribuâmes à la 
faute des patrons ont augmenté de 10 %'-

Le délégué 'autrichien 
Jaboliun cite quelques chiffres qui démon

trent que le nombre des accidents a 
nué en Autriche et en Bohême, où toi 
nés très chaudes sont cependant 
lièrement dangereuses* Le total dea acci
dents a été en 1907 de 1121 avec 823 tués. 

Le taux pour les maladies professionnel
les est fort élevé : il atteint 80 % en Autri
che et. en tenant compte de ce fait que d*« 
mineurs ont été atteints par la maladie 
deux fols dans l'année, en Bohême le taax 
des maladies a atteint 111 %. 

Les Compagnies ont une rubrique biea 
curieuse : elles inscrivent que 51 % de* (*> 
cidents sent imputables k la négligence da* 
ouvriers et 38 % à « la volonté de Dieu a I 
On voit ce qui resta attribué à des « cause* 
diverses » et comment elles dégagent leun 
responsabïlité. 

Quant aux coups de grisou, 38 % de* 
coups arrivent au commencement du tra
vail, et la, la faute loju'de des compagnie* 
est indéniable et le manque de snrveillanc* 
et d'inspection évident 

n est donc de toute nécessité et de latin* 
urgence, que l'inspection ouvrière soit lar
gement organisée. 
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Fatale Passion 
PAU 

i î P a v i l d L » G a r r o s 

œ Peyroiles, qu'elle avait connue à 
rvitl-j'Allier, s'était toujours montrée bon
ite pour elle. Elle renoua avee elle ses an
ciennes relations ; par elle, s'en fit d autres 
et, une fois lancée dans l'engrenage, elle ar
riva rapidement à se constituer une vie qui 
«'avait rien de trop triste ! 

... Hélène ayant depuis peu terminé ses 
»•*•* , «n ****** tonapa ea'aue-atteagn*» ea» 
dix-sept ans, était venue se replacer sous la 
tuteDe maternelle. Mme Morange, quoi-
tm'elle adorai son enfant, avait perdu l'habi
tude de cette tutelle et, dès le premier mo
ment, ht présence de cette grande fllle la 
gêna. EWe entravait la liberté de ses allures, 
toi hTrpoaaH presque, en la vieillissant, To-
bltgation d'être posée, nécessité qui cadrait 
mal avec son caractère. Pourtant elle en 
prit asse* vite son parti, et pour récompen
ser sa chérie dés fatigues du brevet supé
rieur elle l'emmena passer quelque temps 
en Auvergne, cheï les Peyroiles, puis quel
ques semaines en Dauphroé, cher une an
cienne amie de pension a elle. 

Hélène s'en donna à cœur joie, de la liber
té, du pletrt air... Cétait une excellente petite 
fllîe simple, alerte et vive, ne demandant 
qu'à répandre autour d'elle le bonheur et la 
gaieté. 

KM* passait pour jolie, non pas qu'elle eut 
cette beauté attirante, ensorcelante de Mme 
Morange ; mais sa grâce plus modeste n'é
tait pas exempte de charmes .La taille était 
mince et très souple ; les traits réguliers et 
délicats ; les cheveux blonds, moins dorés 
que ceux de la mère, mais fins et semés 
comme une impalpable poussière qui les 
rendait vaporeux. 

Elle chantait comme un rossignol et le 
père Mireval, en homme pratique qui sait 
tirer parti de tout, se demandait déjà, si l'on 
ne pourrait pas donner à la Jeune fille un 
moyen de gagner sa vie avec son gosier, en 
la faisant entrer au Conservatoire. 

Ah bien I Mme Morange an eût fait un 
beau tapage si on lui eût parié d'un pareil 
projet ! 

En vérité, le Conservatoire était bien le 
cadet de ses soucis et elle avait, en perspec
tive, pour elle et pour aa fllle, des gammes 
autrement intéressantes à parcourir que cel
les des méthodes de chant. 

III 

Mme Moraage était restée, pour son père, 
absolument impénétrable en ce qui concer
nait son éphémère liaison avec Georges 
Bresson. 

Le vieillard en avait toujours été réduit 
sur ce point aux échos affaiblis de la chroni
que scandaleuse de Pont-d'Allier. 

Malgré cela, et partant de ce principe qu'il 
n'y a jamais de fumée sans feu, M. Mireval 
était devenu extrêmement défiant à rendrait 
de tonte nouvelle connaissance que sa fille 
faisait dl par le monda et introduisait en
suite chez loi ; surtout lorsque cette nouvelle 
connaissance se présentait sous les traits 
d'un homme jeune, élégant, distingué, doté 
en un mot, de toutes lea qualités qui font les 
amants. 

Bernard d'Qrcel, grand, beau garçon. 

n'ayant pas franchi la trentaine, riche et 
semblant n'avoir d'autre occupation en ce 
monde que d'abandonner son cœur à tous 
les vents de la folie amoureuse, rentrait en
tièrement dans cette dernière catégorie. 

Cependant les préventions du vieillard à 
son égard ne durèrent paa. Bernard, lors
qu'il voulait se faire bien venir de quelqu'un. 
Bavait prodiguer des trésors de bonne grâ
ce, d'amabilité, de séduction qui presque 
toujours assuraient le succès de sa diploma
tie. 

Dés la première visite, il conquit l'ancien 
commerçant Pendant une heure il lui parla 
de lui seul, de ses occupations, des choses 
qu'il savait devoir l'intéresser, telles que bi
belots ou questions de Bourse. De lui, Ber
nard, presque rien ; quelques mots à peine 
pour expliquer comment, le hasard lui ayant 
fait rencontrer Mme Morange k la maison 
de campagne du banquier Peyroiles, il avait 
manifesté le désir et sollicité l'autorisation 
de continuer k Paria les relations commen
cées là-bas. 

Il était doublement heureux qu'on lui eut 
accordé cette autorisation, puisqu'elle lui 
offrait l'occasion de faire la connaissance de 
l'une des plue sympathiques personnalités 
du commerce parisien. 

Pauvre père Mireval l 
Tout cela était débité d'un ton si naturel 

si discret, si modeste, presque timide que 
de plus malins s'y seraient laissé prendre. 

Bref, d'Orcel manœuvra si bien que d'un 
homme animé contre lui de la plus franche 
hostilité. Il se fit du premier coup un ami. 

Lorsqu'il fut sur le point de se retirer 
après avoir pressé la main de Mme Moranga 
avec cette émotion contenue qui platt tant 
aux- femmes, ce fut M. Mireval, le premier 
qui exprima l'espoir de le revoir bientôt il 
insista même près du jeune homme, lui de
mandant comme une grâce de revenir pro
chainement le priant en même temps de 

l'excuser, S'il ne lui rendait pas sa visite : 
il n'en faisait plus depuis longtemps. 

Bernard partit, enchanté de sa démarche, 
se promettant bien, en etfet, de fréquenter 
assidûment la maison. 

Cefte petite Hélène 1 quelle délicieuse fil
lette l Et la mère, quelle femme capiteuse et 
troublante 1 De tous eûtes les plus riantes 
perspectives, les plus belles espérances I . . .• 

D'Orcel, en effet, n'avait pas manqué, dès 
qu'il s'était trouvé en relations avec les da
mes Morange. de s'informer de leur situa
tion. On lui avait répondu qu'elles étaient 

Et M.' Mireval, le grafld-pèfe t Oh ! M. ML 
reval. lui, était riche. 

Fort bien ! Cétait tout ce que désirait sa
voir le jeune viveur, qui avait déjà forte
ment ébréché son capital 

. . . Les convenances et le succès de son 
plan, à peine ébauché d'ailleurs, exigeant 
qu'il ne manifestât pas trop d'empressement, 
Bernard avait décidé d'attendre plusieurs 
jours avant de retourner chez M"™ Morange, 
lorsqu'il reçut de celle-ci un billet l'invitant 
à passer la soirée le mercredi suivant 

Tiens, Te père Mireval qui se met à donner 
des fêtes maintenant 1 II est donc bien en 
peine du placement de sa petite-fllle 1 

Cétait peu probable, étant donné l'âge 
d'Hélène ; mais fl fallait bien distraire cette 
pauvre enfant Jusqu'ici enfermée entre lea 
quatre murs d'un couvent. 

Irréprochable de correction et d'élégance. 
Bernard arriva ponctuellement à l'heure in
diquée. Il pressa avec la même émotion con
tenue la main de Mme Morange, fut bon en
fant et gai avec M. Mireval dont il flatta les 
manies : mais ses soins lès plus empressés 
furent réservés à Mlle Hélène. 

— Eh bien, Mademoiselle, êles-vous ré
conciliée avec la vie de Paris?. Après le 

spectacle des Alpes, nos paysages paraissent 
un peu mesquins, n est-ce pas } Pourtant il 
y a tant de compensations !.. Ah I je recon
nais à votre bracelet ces cailloux d'Auvergne 
que nous avons cherchés ensemble. Ils sont 
admirablement taillés et montés... A propos, 
il parait que vous vous êtes montrée à Gre
noble beaucoup moins timide qu'à la Motte 
et que vous avez donné là-bas, à maintes re
prises, des échantillons de votre talent musi
cal; pour nous seuls; vous avez toujours été 
impitoyable... 

La jeune fille répondait à peine à ces ques
tions, non pas qu'elle ne fût flattée da l'at
tention toute spéciale que lui accordait Ber
nard, mais elle avait pour M. d'Orcel plus 
d'admiration que de sympathie. 

Elle le trouvait charmant sans doute, sé
duisant au possible, mais en même temps, 
il lui faisait un peu peur, ce gentleman ! 

Bernard, gêné tout k la fois et heureux de 
cette adorable timidité, continuait : 

«» J'espère être plus heureux ce soir, ma
demoiselle, et pouvoir enfin entendre cette 
fameuse Romance des Savles... 

— Oh I Monsieur, je la chante si mal. Je 
la sais ft peine... 

— Vous me prenez. Je crois, pour un juge 
bien terrible ; voyons, qu'ai-je donc fait poar 
avoir ainsi la réputation d'un ogre T... 

Tandis qu'elle souriait par contenance, 
l'arrivée dea Peyroiles interrompit leur en
tretien. 

D'Orcel attendit que les premières saluta
tions avec la maltresse de la maison fussent 
échangées, puis, profitant d'un instant où 
Mathifde se trouvait seule, fl l'aborda. 

— Comment vous portez-vous. Mademoi
selle T flt-11 en s'inclmant respectueusement. 
Madame votre mère n'est pas venue?... 

— Non, ma mère est un peu souffrante; 
elle a préféré ne pas sortir, dit sèchement 
Mathilae qui n'avait pas surpris, sans e n 
violent froissement d'amour-propre. l'entre-.' 

tien tout intime de Bernard et d'Hélène. 
Le jeune homme comprit et continaa, 

cherchant un mot flatteur : 
— J'ai infiniment regretté. Mademoiselle, 

qu'une absence de quelques jours m'ait em
pêché d'assister au dernier bal dé la baron
ne d'Arnheim. Tous la* journaux ont enre
gistré avec une sympathique unanimité 1* 
vif succès remporté par votre grâce tout ex
quise... 

La jeune fille fronça, légèrement les sour
cils et hésita à répondre, se demandant si 
elle devait prendre cela pour un compliment 
ou une raillerie. Puis, se décidant * sourire, 
elle repartit avec une fausse modestie : 

— Oh I la baronne est si gracieuse eu'oo] 
n'a vraiment pas de peine à se montrer, dans! 
son salon, aimable et gaie. 

— On ne vous volt plus, monsieur d'Or
cel, Interrompit M. Peyroiles en s apura 
chant. 
• — Je m* suis absenté quelques Jour*, oaes 

^Monsieur, puis... j * travaille. 
— Vous m'étonne* I 
— Cest possible, mais c'est vrai pourtant. 
— Et . , vous allez aborder une carrière ? 

. H", H e n J- ; u n e e s r r » * " . «'«d pas tout « 
fait le mot. Je m'occupe en ce moment t Mlr* 
de minutieuses recherches concernant rta-
fluence de la femme SUT tes révolution*, tu i 
les événements importants de l'histoire, en-
un mot sur la marche générale de l'huma
nité, depuis Eve jusqu'à nos modernes. -

— Oh ! je me sauve, alors, dit MathflSg est 
faisant mine de s'éloigner. Vous aller d\r* 
du mal de noua, j e vous générale. 

— Paa du tout, Mademoiselle, von* « m * 
trompez. Jusqu'à présent, mes prunier** in
vestigations m'obligent au contraire à asaV 
gner a la femme nn rôle des pins favora
bles, rôle civilisateur, moralisateur etc..* 

— Oft en êtes-vous d* vo* travaux ? d* 
manrt» M. Pevrollea, 

•xntfortib 


